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DÉLIBÉRATION

DU CONSEIL POLITIQUE
*

^

DE LA VILLE DE TOULOUSE ,

Contenant confirmation de celle prifie parles trois

Commijfions réunies , concernant les réclamations &

proteftations de la Ville , contre la confiitution 'actuelle

des Etats de la Province du Languedoc.
%——-

Du 5 Janvier 178 9-.

ardevant Meilleurs le Marquis de Bonfontan ,

Capitoul Gentilhomme ; Gounon-Loubens, Merle, Manent

& Duroux, Capitouls.
Le Confeil Politique étant aflemblé dans le petit Confiftoire

de l’Hôtel de ville de Touloufe, où étoient préfens & opinans
Meflire de Cambon , Premier Préfident du Parlement de Tou-

loufe ; MM. Mes
. Dalbis de Belbeze & d’Efcalonne , Com-

miiïaires députés du Parlement ; de Catellan & de Latrefne,
Avocats Généraux ; le Chevalier de Cambon , le Comte de

Thefan-Aulargues , le Chevalier de Marrait , CelTe de Bufly ,

Trubelle, Mafcart, Bru , Boyer, Sancené, anciens Capitouls;
Bellemayre & Roucoule , Avocats -

y DucalTe , Médecin ;

Benàben & Dombras, Procureurs au Parlement ; Manavit,
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Carol & Trinchant ^ Négocians ; Barranquet , Cornac &
* •

■

Monlong, Bourgeois.
Préfent M. Dupuy ,

Procureur du Roi-Syndic de la Ville.

Sur le fécond point. M. Duroux , Capitoul , a dit ; que

les Commiflions réunies s’étant occupées du grand objet qui
fixe dans ce moment l’attention & les vœux de tous les

habitans de cette Province, dans quelque clafie qu’ils foient

placés, & ayant confidéré les puiflans motifs qui déterminent

tous les êtres penfans, en qui il relie encore quelque fenti-

ment de liberté & de bien public, à délirer la réforme de

nos États-Provinciaux & leur rétablifiement, fous des confr

titutions plus conformes aux principes de la raifon , de • la

îuflice, de l’égalité & d’une bonne Adminiftration , plus

propres fur-tout, à prévenir les abus de l’arbitraire & des

maux qu’il traîne à fa fuite , dignes enfin d’une Province qui,
par la beauté de fon climat, la fertilité de fon fol, l’induftrie

de fes habitans & fa grande population, tient un des premiers
rangs dans le plus beau , le mieux civilifé , le plus floriflant

de tous les Empires du monde, ont pris une Délibération qui
eft foumife à l’examen & à la fagefle de ce Confeil.

Sur quoi, leélure faite de cette Délibération ;

Il a été délibéré, conformément à l’avis des trois Commif-

lions, des affaires Contentieufes , Économiques & de l’afliette

des Impofitions , réunies. De Cambon , Préfident ; Dalbis de

Belbeze , d’Efcalonne, de Catellan , de Latrefne , le Marquis
de Bonfontan , Capitoul Gentilhomme ; Gounon-Loubens,
Capitoul ; Merle, Capitoul ; Manent, Capitoul ; Duroux ,

Capitoul ; le Chevalier de Cambon , le Chevalier de Marraft,
Ceffe de Buffy , Mafcart, Trubelle, Bru, Boyer, Sancené ,

Bellemayre , Roucoule , Ducaffe , Benaben , Dombras ,

Manavit, Carol , Trinchant, Barranquet, Cornac, Monlong
& Dupuy , Procureur du Roi-Syndic, fignés au regifixe.
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DÉLIBÉRATION
.Dûs trois Commijjions réunies , concernant les réclama-

tions & les protejlations de la ville de Touloufe , Contrer

la conjlituüofi actuelle des Etats de la Province du

Languedoc.

/ .

•
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‘

/

Z}*/ 4. Janvier 1789.

FARDEVANT Méfîieurs le Marquis de Bonfontan ^ &

Marquis de Gramont , Capitouls Gentilshommes ; Gounon-

Loubens , Merle ,
Manent & Duroux , Capitouls.

Les Commiffions des affaires Contentieufes , Économiques,
& de l’affiette des Importions réunies , étant affemblées dans le

petit Confiftoire de l’Hôtel de ville de Touloufe ,
où étoient

préfens & opinansMM. le Chevalier de Cambon , le Comte

de Thefan-Aulargues , le Chevalier de Marrafl, le Chevalier

de Segla , Trubelle, Bru, Boyer, Sancené, Ducaffe, Daubert,
Manavit, Trinchant , Barranquet , Roucoule y Benaben &

Dombras.

Préfent M. Dupuy, Procureur du Roi-Syndic de la Ville.

Monfieur Duroux , Capitoul ,
a dit ; qu’après avoir porté

aux pieds du Trône les vœux de la Ville , fur la forme de la

convocation & de la députation aux États-Généraux , & fur le

nombre des repréfentans du Tiers-État , l’adte le plus digne
du zele de fes Adminiftrateurs , eft de réunir leurs réclamations-

à celles qu’on entend retentir de toutes parts ,
contre la forme

A z
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înconftitutionnelle des États de cette Province, les abusinvété-

rés & les vices multipliés de Ton régime , de protefter contre

les opérations auxquelles cette affemblée , convoquée au i 5 de

ce mois, va fe livrer , à l’exception de celles qui exigent une

prompte expédition , & de fupplier SA MAJESTÉ de traiter

les IJabitans du Languedoc , avec la même bonté , la même

juftice qu’elle a traité ceux du Dauphiné. Si quelque chofe

a droit d’étonner & de furprendre , c’eft de voir qu’un peuple
nombreux , diftingué par Tes lumières , & par la vivacité de

fon génie , ait jufqu’à
-

ce jour courbé fa tête humiliée fous le

joug d’une Adminirtration defpotique & ruineufe, où , fous le

vain fymulacre de la liberté & de l’économie , on ne voit que

les cruels effets de la fervitude & de lâ prodigalité ; où les

dignités , la naiffance & les tirres donnent les féances ; où

la confiance publique , les talens , les connoiflances naturelles

ou acquifes , & l’expérience font dédaignées ou dumoins

inutiles; où l’Epifcopat, les Baronnies héréditaires, leConfulat,
le Syndicat d’un Diocefe , tiennent lieu de députations libres

& volontaires , qui font pourtant de l’effence d’une pareille
constitution ; où l’influence du Tiers-État , réduit à un ftupide
filence , efl: totalement nulle , par la prépondérance & l’empire
que fe font arrogés les deux premiers Ordres ; & où tout efl:

forcé , jufqu’à la formule littérale & facramentelle des pouvoirs ,

fans lefquels il n’efl: pas permis de fe préfenter. Déjà un cri

univerfel de plainte & de douleur s’eft élevé du fein de

toutes les Claffes des Gtoyens. Le fentiment de l’injuftice ,

& plus encore celui d’un mal réel , qui fe terminerait

par l’infaillible diflolution de l’une des plus belles

Provinces du Royaume , ont produit une explofion géné-
raie ; on ne peut voir qu’avec frémiffement , que le droit

d’impofer, exclufivement réfervé à la nation , foit devenu,



< 5 ).
par la voie pernicieufe & dellrudive des emprunts , un droit

arbitraire des Etats-Provinciaux ; qu’un emprunt effedif
de douze millions ait dans ce moment même précédé l’aflem-

blée des Etats , & prévenu lis Délibérations ; que les

impofitions locales progreffivement & graduellement augmen-
tées , par des dépenfes fuperflues & mal ordonnées , foient

parvenues dans un court efpace de temps , à un tel excès ,

qu’elles dépalfenl aujourd’hui plufieurs fois les impofitions
Royales, & qu’elles s’élèvent au-delfus de la pollibilité des

fonds qui les fupportent. Heqreufe la révolution qui ,*

rapellant la France à fes premiers principes , à fon ancienne

énergie , lui allure, avec le fecours protedeur & bienfaifant
d’un Monarque , dont le bonheur de fes fujets fait l’unique
paillon , une régénération parfaite dans toutes les branches

des Adminiftrations générales & particulières. Comment ,

la Capitale de la. Province , recommendable à tant de titres ,

fupportant , par la plus inexade & la plus aggravante de

toutes les répartitions , le vingt-feptieme des charges quel-
conques, & fuccombant fous le poids accablant des impôts
fouffriroit-elle plus long-temps, fans fe plaindre, la violation la

plus avililfante des droits facrés de la nature , de la raifon

& de l’humanité ! La Noblelfe , ce Corps antique & refpec-
table, qui fait la gloire & la fureté de l’Etat, l’a dénoncée

au Souverain , & lui a demandé la reftauration de nos conf-

titutions domeftiques, en même-temps quelle a publiquement
manifefté les généreufes difpofitions où elle ell de faire le

facrifice volontaire de fes privilèges fifeaux , au rétabliflèment
de l’harmonie , de l’union & de la concorde entre les trois
Ordres. Le Corps du Commerce, plein d’un zele patriotique,
toujours adif, a émis fon vœu dans une Délibération que lès
Commilfaires ont dépofé aujourd’hui dans les mains de MM.
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îes Capitouls. Toutes les autres corporations , agitées des

mêmes fentimens , font à la veille de fe conformer à ce grand
exemple. Il ne nous refte donc MM. qu’à prendre nous-

mêmes une détermination qui réponde à ce que nos Conci-

toyens font en droit d’attendre de la pureté de nos intentions ,

& au defir ardent que nous avons de nous rendre dignes de

leur confiance.
.. -

■ ^
•

•

’
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Sur quoi , leéhire faite de la Délibération du Corps du

Commerce, il a été arreté ;

Premièrement. Que l’Adminiftration Municipale de cette

Ville ,
demeurant vivement affèétée de l’inconftitution des

États de la Province, des abus , des vices attachés à fa forma-

tion impolitique, incohérante & inconftitutionnelle, des maux

en tout genre qui en font réfultés , & qui grofiifiant tous

les jours , parvenus bientôt à leur comble r deviendroient

irréparables , & fe termineroient nécefiairement par les

plus violentes commotions , portera fes fupplications vers SA

MAJESTÉ r pour obtenir de fa juftice & de fa bonté

paternelle une nouvelle conftitution , plus conforme aux

principes de la liberté nationale ,
aux droits imprefcriptibles &

mutuels des trois Ordres , aux lois d’une politique fage ,

éclairée ; une conftitution qui rappelé la confiance dans le

cœur des Citoyens ,
livrés au découragement, & qui leur

offre , dans l’avenir, le fpeétacle confolant de la réparation de

toutes les calamités auxquelles ils font en proie.

Secondement. Que dans la rédaétion de cette nouvelle
conftitution , celle du Dauphiné fera prife pour modèle , avec

fes additions , les corrections , les modifications que la po-

pulation du Languedoc , fes privilèges & fes convenances
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locales pourroient exiger : auquel effet SA. MAJESTÉ fera

fuppliée de permettre une Affemblée générale des trois Ordres

de la Province , convoquée & tenue en la forme pratiquée dans

le Dauphiné, pour y être procédé à la dreffe d’un plan réfléchi

& combiné, qui affure une exaéte repréfentation des différentes

parties de la Province , qui détermine l’ordre des éleétions ,

leur renouvellement fucceflif, l’influence refpeélive de chaque
Ordre , & l’organifation intérieure des États , auquel plan
SA MAJESTÉ fera enfui te fuppliée de donner la fanélion de

fon autorité fouveraine.

Troisièmement,. Que les députés de la Ville aux pro-

chains Etats feront fpécialement chargés de protefter contre

l’illégalité de leur exiftence aétuelle , & de toutes leurs

opérations , à l’exception toutefois de celles qui fe référent

aux impofitions ordinaires , qui ne font fufeeptibies d’aucun

retardement, & auxquelles il fera pourvu , pour cette fois

feulement , fans tirer à conféquence, & fans préjudice des

droits de la Ville , qu’elle réferve expreflément ; chargeant fes

députés de faire , à cet égard , toutes les lignifications & tous

les aétes qui feront néceffaires pour l’accompliffement de leur

mandat.

Quatrièmement. Que vu l’importance de l’objet & fon

intérêt majeur ,
la préfente Délibération fera communiquée à

tous les Ordres ,
à tous les Corps , notamment à celui du

Commerce , pour qu’ils puiflent fe la rendre propre par leur

adhéfion ,
s’ils le jugent convenable , & que toutes ces

edhéfions partielles réunies , concourent à manifefter le vœu

général. ,
. .

~

-, J „ ...

Cinquièmement. Que MM. les Capitouls demeurent

également chargés d’adrelfer la préfente Délibération à Mc le
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Garde des Sceaux , a M. le Directeur Général des Finances , a

M. de Villedeuil , Miniftre & Secrétaire d’État, ayant le

département de cette Province, & à M. l’Intendant, qui feront

fuppliés de mettre les réclamations de la Ville fous les yeux du
Roi , & d’en protéger le fuccès de tout leur pouvoir & de tout

leur crédit. Le Marquis DE B ONF ONTAN, Capitoui
Gentilhomme , Préfident , ligné au regiftre.

Collationné ,

Micheldieuiafoy , Greffier,'

A TOULOUSE ,

De l’Imprimerie de M e
. Jean-Florent BAOUR, Scelleur

en la Chancellerie, Imprimeur de la Ville, rue Saint-Rome.-
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